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Commission Nationale de la
Certification Professionnelle





resume descriptif de la certification 
(fiche repertoire)

	Intitulé (cadre 1)
	

	MASTER SANTE PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENT 

SPECIALTE PERINATALITE : MANAGEMENT  ET PEDAGOGIE


	Autorité responsable de la certification 
(cadre 2)
	Qualité du(es) signataire(s) de la certification (cadre 3)

	Université de Bourgogne
	Présidente de l'Université de Bourgogne

Recteur de l'Académie


	Niveau et/ou domaine d’activité  (cadre 4)
	

	Niveau : I

	Code NSF : 
331  (Santé)  - 333 (Enseignement - Formation)


	Résumé du référentiel d’emploi ou éléments de compétences acquis (cadre 5)
	

	La Périnatalité est le terrain professionnel par excellence de la sage-femme, celle-ci englobe une succession d’étapes de la période périconceptionnelle, la grossesse, la naissance, la période post natale et la santé génésique des femmes. 
Ce professionnel cadre ayant des responsabilités en périnatalité, présente des compétences spécifiques :
· Dans le domaine de l’organisation des soins et du management des équipes pluridisciplinaires.

· Dans le domaine de la transmission des connaissances et des compétences en formation initiale et continue 

La formation telle qu’elle est proposée dans ce master est spécifique  aux compétences attendues des professionnels ayant des responsabilités en périnatalité. 

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat :

Formateur en Gynécologie Obstétrique dans sa section maïeutique propre aux sages-femmes :
· Former des étudiants au métier de sage-femme, organiser et réaliser des sessions de formation continue dans les domaines gynécologique, obstétrical et néonatal
Collaborateur du médecin responsable du pôle  d’Obstétrique :
· Organiser, coordonner et évaluer l’activité et les moyens  au sein d’un pôle d’Obstétrique et/ou mère-enfant en veillant à l’efficacité et la qualité des prestations dues aux personnes soignées (femmes accouchées et leurs nouveau-nés, aux parturientes)
Sage-femme coordinatrice en santé maternelle et infantile et/ou de réseaux de santé en Périnatalité 
· Mettre en œuvre les orientations  en matière de périnatalité  et leur évaluation
· Coordonner en lien avec les cadres des unités territoriales  
· Participer aux instances nationales, régionales et locales d’élaboration de projet en lien avec les territoires de santé 
Sage-femme chercheur dans le domaine de la Maïeutique et la Périnatalité :
· Mener des recherches cliniques dans le champ des pratiques professionnelles 


	Compétences ou capacités évaluées :
Le titulaire de ce master sera capable de :
· Comprendre les enjeux stratégiques et économiques des soins en périnatalité

· Acquérir une posture de responsable des soins dans le champ de la maïeutique 

· Acquérir les références conceptuelles et les outils méthodologiques permettant une analyse plurifactorielle et objective des problématiques managériales 

· Produire  et transmettre des savoirs 

· Approfondir ses pratiques pédagogiques 

· Formaliser une problématique d’investigation  ou de recherche en Périnatalité



	Secteurs d’activité ou types d’emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat (cadre 6)
	

	Secteurs d’activités :
Etablissements de santé publics et privés

Réseaux de santé périnatale
Collectivités territoriales

Structures de formation initiale hospitalières et universitaires 



	Lieux d'activités géographiques :

· France métropolitaine, DOM-TOM

· Etats membres de la C.E.E. et E.E.E. 

· Directives n° 80/154/C.E.E, n° 80/155/C.E.E, n° 80/156/C.E.E, n° 80/157/C.E.E.
· Directive n° 2005/36/CE du 7 septembre 2005

· Suisse, Accord de réciprocité du 1er juin 2002

· Canada-Québec, loi H.P.S.T. du 21 juillet 2009

	Types d’emplois accessibles :
Le titulaire du Master accédera à des postes de :
· Sage – femme cadre supérieur ou sage-femme cadre assistant selon le cas le praticien responsable d’un   «pôle d’Obstétrique pour l’organisation, la gestion et l’évaluation des activités qui relèvent de leurs compétences» dans un établissement de santé 

Références : Code de Santé Publique : Articles L. 4111-1 à L. 4111-4,  L. 4151-1, L. 4151-5 L.6146-1 et L.6146-7
· Sage – femme responsable de la coordination d’un réseau de santé périnatale
· Sage – femme coordinatrice d’un service de Protection Maternelle et Infantile dans un Conseil Général. (Décret n° 2003-679 du 23 juillet 2003).

· Enseignant : formation initiale et continue des sages-femmes 

· Responsables de structures universitaires de formation initiale des sages-femmes



	Codes des fiches ROME :
· Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) : code n° 05/D/25
· Fonction publique hospitalière, fiche métier : Famille : soins
Sous famille : Formation/ingénierie de la formation aux soins 

      Code métier  n° 05X20  code Rome : J1104   
Sous famille : Management des soins  

Code métier  n° 05U30 code Rome : J1104     code FDT : 05D25

· Fiche ROME  J1502 - Coordination de services médicaux ou paramédicaux 
· Fiche ROME J1104 – Suivi de la grossesse et de l'accouchement


	Réglementation d’activités :
· Statut particulier des sages-femmes de la fonction publique hospitalière (FPH), et de la fonction publique territoriale (FPT)
· Statut des responsables des structures de formations universitaires en cours d’évolution 



	Modalités d’accès à cette certification (cadre 7)

	


MODALITES D'ACCES A CETTE CERTIFICATION
Descriptif des composantes de la certification

La certification s'obtient après validation des unités d'enseignement (UE) de la première et de la deuxième année du Master (M1 – M2). Certaines UE peuvent être obtenues par VA et VAE.
Master 1ère année (M1)

Semestre 1

	N° Unité d'Enseignement
	Intitulé de l'Unité d'Enseignement
	Nature de l'UE
	ECTS

	UE 1
	Le champ de la périnatalité : généralités - concepts
	Obligatoire
	6

	UE 2
	Politique périnatale et offre de soins en périnatalité
	Obligatoire 
	9

	UE 3
	Concepts de base en santé publique – Disciplines concourantes*
	Obligatoire
	3

	UE 7
	Un réseau de sante en périnatalité (RSP) 
	Obligatoire
	9

	UE 10
	Statistiques de base – Approche théorique
	Obligatoire
	3


Semestre 2

	N° Unité d'Enseignement
	Intitulé de l'Unité d'Enseignement
	Nature de l'UE
	ECTS

	UE 4
	Politiques de santé publique en France*
	Obligatoire
	3

	UE 5
	Dépistage et santé publique*
	Obligatoire
	3

	UE 6
	Planification en promotion de la santé*
	Obligatoire
	6

	UE 8
	Education pour la santé*
	Obligatoire
	3

	UE 9
	Méthodes et outils de la qualité*
	Obligatoire
	3

	UE 11
	Stage de formation à la recherche
	Obligatoire
	9

	UE 12
	Statistiques de base – Approche pratique
	Obligatoire
	3


Master 2ème année (M2)

Semestre 3

	N° Unité d'Enseignement
	Intitulé de l'Unité d'Enseignement
	Nature de l'UE
	ECTS

	UE 1
	Investigation en santé publique – Méthodes quantitatives*
	Obligatoire
	6

	UE 2
	Mise en œuvre des traitements de données quantitatives*
	Obligatoire
	3

	UE 3
	Investigation méthodes qualitatives – Principes, outils pour l’intervention de santé publique*
	Obligatoire
	3

	UE 4
	Lecture critique, recherche documentaire et communication scientifique*
	Obligatoire
	3

	UE 5
	Pratiques pédagogiques et formation des adultes 

Du référentiel professionnel à la conception de situations de formation
	Obligatoire
	3

	UE 6
	Qualité - Risques - Management
	Obligatoire
	5

	UE du parcours optionnel PEDAGOGIE

	UE 7
	Développement professionnel : de la compétence à la capacité
	Obligatoire
	4

	UE 8
	Concepts, modèles et pratiques d'évaluation
	Obligatoire
	3

	UE du parcours optionnel MANAGEMENT

	UE 7
	Economie des systèmes de santé
	Obligatoire
	3

	UE 8
	Ingénierie et administration de la production de soins dans les établissements de santé
	Obligatoire
	4


Semestre 4

	N° Unité d'Enseignement
	Intitulé de l'Unité d'Enseignement
	Nature de l'UE
	ECTS

	UE du parcours optionnel PEDAGOGIE

	UE 9
	Pédagogie cognitive appliquée aux formations en périnatalité
	Obligatoire 
	9

	UE 10
	Stage opérationnel  orientation PEDAGOGIE
	Obligatoire 
	21


	UE du parcours optionnel MANAGEMENT

	UE 9
	Ingénierie et pilotage d’un pole périnatal et de ses unités 
de soins 
	Obligatoire
	9

	UE 10
	Stage opérationnel orientation MANAGEMENT
	Obligatoire 
	21

	UE du parcours optionnel RECHERCHE**

	UE 9
	Statistiques approfondies 
	Obligatoire 
	6

	UE 10
	Stage opérationnel orientation SCIENTIFIQUE en laboratoire de recherche
	Obligatoire 
	24


* UE mutualisée avec les UE du Master Santé publique et Environnement, cours délivré en e-Learning par l'U.F.R. de Médecine de Nancy.
Master Santé publique et Environnement – Universités de Besançon, Dijon, Nancy, Reims, Strasbourg.
** L'étudiant qui choisit de s'orienter vers le parcours optionnel recherche pour une voie doctorale doit obligatoirement valider l'UE 9 "Statistiques approfondies" et UE 10 " Stage opérationnel Orientation SCIENTIFIQUE en laboratoire de recherche"
	Le bénéfice des composantes  acquises peut être gardé 4ans. 


	Conditions d’inscription à la certification
	Oui
	Non
	Indiquer la composition des jurys

	Après un parcours de formation sous statut d’élève ou d’étudiant
	X
	
	personnes ayant contribué aux enseignements (loi n°84-52 du 26-01-1984 modifiée sur l'enseignement supérieur)
Jury constitué d’enseignants-chercheurs et de professionnels de santé

	En contrat d’apprentissage
	
	X
	

	Après un parcours de formation continue
	X
	
	personnes ayant contribué aux enseignements (loi n°84-52 du 26-01-1984 modifiée sur l'enseignement supérieur)
Jury constitué d’enseignants-chercheurs et de professionnels de santé

	En contrat de professionnalisation
	
	X
	

	Par candidature individuelle
	X
	
	Jury VA -VES

	Par expérience

	X
	
	 Jury VAE


	Liens avec d’autres certifications (cadre 8)
	Accords européens ou internationaux (cadre 9)

	Master Santé publique et Environnement 

	


	Base légale (cadre 10)
	

	Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) :

Références autres :




	Pour plus d’information (cadre 11)
	

	Statistiques  (source année 2009) et estimation : 

· Nombres de sages-femmes en exercice : 18459 (Ordre national des sages-femmes)
· Nombres de sages-femmes cadres : dans le secteur public : 920

                                                                dans le secteur privé : 300 à 400 
· Nombres de sages-femmes cadres enseignants : 200

· Nombres de sages-femmes coordinatrices : environ 50  

· Nombres de sages-femmes exerçant dans les pays de la C.E.E, E.E.E., Suisse : environ 500

Lieu(x) de certification : Université de Bourgogne, 
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l’organisme certificateur : Universités de BESANCON, DIJON, NANCY, REIMS, STRASBOURG
Historique
Ce master est créé pour remplacer la formation diplômante des cadres sages-femmes délivrée depuis

1974 dans une école hospitalière située au CHU de Dijon. 

Il s’inscrit dans l’évolution universitaire de la formation des sages-femmes dans le cadre de la réforme LMD au sein des UFR de médecine.




	Liste des liens sources (cadre 12)
	

	Site Internet de l’autorité délivrant la certification
http://www.u-bourgogne.fr
http://medecine.u-bourgogne.fr/
Autres liens sources :

http://:www.uhp-nancy.fr 
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